
Les virements mensuels ou ponctuels sont à établir auprès de
la banque de l’association à l’ordre de Chökhor Ling-Dons : 
Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou. 
Code banque : 19406
Code guichet : 00036
Compte n° 00063322476. Clé Rib : 81

Nom, Prénom : ...................................................................................

Adresse : ............................................................................................

Code postal : ....................................Ville : ........................................

E-mail : ........................................ Téléphone : ...................................

En application de l’article 200-1-b du code général des impôts,
ouvrent droit à une réduction d’impôts sur le revenu égale à 66%
de leur montant les sommes versées dans la limite de 20% du
revenu imposable qui  correspondent à des dons et versements au
profit d’œuvres ou d’organe d’intérêt général ayant un caractère
philanthropique, social, humanitaire.
Par exemple, à un versement de 100 € correspond une réduction
de 66€, soit un versement effectif de 34 € de la part du donateur.
Un reçu fiscal à produire aux impôts sera adressé sur demande.

Chökhor Ling-Dons
Parrainages

Chökhor Ling est une association culturelle Loi 1901.
N° SIREN : 509 046 355 - N° SIRET : 509 046 355 00012

www.chokhorling.com

Vous pouvez adresser toute correspondance et vos courriers pour les
enfants à : Chökhor Ling, Roufflac, 86310 Haims afin qu’ils soient
traduits en tibétain par le Vénérable Geshé Thupten Khédroup et
adressés au monastère. 
Vous recevrez alors des photos et des nouvelles de votre filleul.


